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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP). La Chambre limite son examen aux violations décrites dans
l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404
al. 2 CPP).

E. 1.2
Conformément à l'art. 129 al. 4 LOJ, lorsque des contraventions font seules l'objet du
prononcé attaqué et que l'appel ne vise pas une déclaration de culpabilité pour un crime ou
un délit, la direction de la procédure de la juridiction d'appel est compétente pour statuer.

E. 1.3
En matière contraventionnelle, l'appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement
est juridiquement erroné ou que l'état de fait a été établi de manière manifestement inexacte
ou en violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite (art.
398 al. 4 CPP). Le pouvoir d'examen de l'autorité d'appel est ainsi limité dans l'appréciation
des faits à ce qui a été établi de manière arbitraire (arrêt du Tribunal fédéral 6B_622/2018
du 14 août 2018 consid. 2.1). Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît
discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et cela non
seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (ATF 143 IV 241 consid. 2.3.1 p.
244). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire
que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de
preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa
portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des
conclusions
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2.3 p. 266 et les références citées). Le libre pouvoir de cognition dont elle dispose en droit
confère à l'autorité cantonale la possibilité, si cela s'avère nécessaire pour juger du
bien-fondé ou non de l'application d'une disposition légale, d'apprécier des faits que le
premier juge a omis d'examiner, lorsque ceux-ci se révèlent être pertinents (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1247/2013 du 13 mars 2014 consid. 1.3).

E. 2.1
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
du 4 novembre 1950 (CEDH – RS 0.101) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. – RS 101) et 10 al. 3
CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large



(ATF 127 I 28 consid. 2a p. 40 s. ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_804/2017 du 23 mai 2018
consid. 2.2.3.1 destiné à la publication). Comme règle d'appréciation des preuves, la
présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de
l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes
quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et
théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit
s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en
fonction de la situation objective (ATF 138 V 74 consid. 7 p. 82 ; ATF 127 I 38 consid. 2a
p. 41 ; ATF 124 IV 86 consid. 2a p. 87 s. ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_634/2018 du 22
août 2018 consid. 2.1 ; 6B_804/2017 du 23 mai 2018 consid. 2.2.3.3 destiné à la publication
; 6B_1306/2017 du 17 mai 2018 consid. 2.1.1).

E. 2.2
L'art. 2 CP (applicable par renvoi de l'art. 1 al. 1 let. a de la loi pénale genevoise [LPG – E 4
05]) délimite le champ d'application de la loi pénale dans le temps. Son alinéa 1 pose le
principe de la non-rétroactivité de la loi pénale, en disposant que cette dernière ne
s'applique qu'aux infractions commises après son entrée en vigueur. Son alinéa 2 fait
exception à ce principe pour le cas où l'auteur est mis en jugement sous l'empire d'une loi
nouvelle ; en pareil cas, cette dernière s'applique si elle est plus favorable à l'auteur que
celle qui était en vigueur au moment de la commission de l'infraction (lex mitior).

E. 2.3
Le règlement concernant la tranquillité publique a été abrogé par l'entrée en vigueur le 1er
janvier 2018 du règlement sur la salubrité et la tranquillité publiques (RSTP – E 4 05.03 ;
cf. art. 44 let. a). La teneur de l'art. 1 al. 1 aRTP est reprise à l'art. 16 RSTP, qui dispose que
tout excès de bruit de nature à troubler la tranquillité publique est interdit. Selon les art. 1 al.
2
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la tranquillité nocturne, notamment le repos des habitants, est interdit. L'art. 2 let. a aRTP
prévoyait l'interdiction, de jour comme de nuit, de l'usage abusif d'instruments de musique
ou d’appareils servant à la reproduction des sons (notamment appareils de radiophonie,
gramophones, diffuseurs, haut-parleurs). L'art. 28 RSTP dispose que, dans la mesure où
leurs émissions peuvent être perçues par des tiers, l'utilisation dans un logement ou un autre
local d'appareils reproducteurs de sons (radio, télévision, chaîne haute fidélité, etc.) avec un
volume excessif est interdite. Selon les art. 12 aRTP et 11D LPG, les contrevenants sont
passibles de l'amende.

E. 2.4
Est un coauteur celui qui collabore, intentionnellement et de manière déterminante, avec
d'autres personnes à la décision de commettre une infraction, à son organisation ou à son
exécution, au point d'apparaître comme l'un des participants principaux. Il faut que, d'après
les circonstances du cas concret, la contribution du coauteur apparaisse essentielle à
l'exécution de l'infraction. La seule volonté quant à l'acte ne suffit pas. La coactivité
suppose une décision commune, qui ne doit cependant pas obligatoirement être expresse,
mais peut aussi résulter d'actes concluants, le dol éventuel quant au résultat étant suffisant.
Il est déterminant que le coauteur se soit associé à la décision dont est issue l'infraction ou à
la réalisation de cette dernière, dans des conditions ou dans une mesure qui le font
apparaître comme un participant non pas secondaire, mais principal (ATF 135 IV 152



consid. 2.3.1 p. 155 ; ATF 130 IV 58 consid. 9.2.1 p. 66 ; ATF 125 IV 134 consid. 3a p.
136). Pour qu'il y ait coactivité, il suffit que le participant fasse sienne l'intention de l'autre
auteur ; il n'est pas nécessaire qu'il ait contribué à la prise de décision. Le coauteur n'est
responsable que de ce qui est compris dans son intention. Les actes commis par l'autre
auteur et qui vont au-delà ne peuvent lui être imputés (ATF 118 IV 227 consid. 5d).

E. 2.5
En l'espèce, les faits reprochés à l'intimé ont été commis sous l'empire de l'ancien droit. Le
nouveau droit ne lui étant pas plus favorable, l'ancien règlement sera applicable à la
présente procédure. L'intimé argue ne pas être locataire de l'appartement, raison pour
laquelle il ne peut pas être tenu responsable du bruit causé. Il importe toutefois peu de
savoir s'il était simple convive ou domicilié à cette adresse, la loi ne prévoyant pas une
responsabilité plus étendue à l'égard des locataires du tapage occasionné dans leur
logement. Se pose en revanche la question de la coactivité, soit de savoir si l'intimé a fait
sienne l'intention de E______ d'écouter un mardi à 23h51 de la musique à un volume
excessif. Selon lui, sans qu'on puisse mettre en doute ses déclarations, son ami, dont la
présence dans l'appartement a été confirmée par l'agent verbalisateur, avait monté
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de l'alcool aux dires de l'intimé. Il paraît dans ces conditions hautement vraisemblable que
ce dernier s'est accommodé de cette musique à fort volume. Il était en effet libre de s'en
aller ou de demander à E______ de baisser le volume, ce dont il s'est abstenu, malgré le fait
qu'il prétende ne pas avoir été d'accord. Il a cependant considéré qu'il n'avait pas à dicter à
son ami son comportement dans son propre logement. Ainsi, dans la mesure où il existe un
doute sur le fait que l'intimé ait été d'accord avec l'excès de bruit émanant de l'appartement
en cause, le raisonnement dans ce sens du premier juge ne paraît pas manifestement inexact
ou insoutenable. Son appréciation des faits n'est partant pas entachée d'arbitraire. L'appel du
MP sera donc rejeté.

E. 3
En conséquence, il ne sera pas perçu de frais (art. 428 a contrario CPP). * * * * *
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